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» Arrêt de Projet : 20 septembre 2012
» Première approba� on : 2 septembre 2013
» Dernière approba� on : 4 septembre 2018 

Territoire de 453km², peuplé de 141 000 habitants, le SCoT du Boulonnais 
regroupe un total de 53 communes répar� es sur deux EPCI. Ces deux 
intercommunalités, la Communauté d’Aggloméra� on du Boulonnais et la 
Communauté de Communes des Desvres-Samer, ont toutes deux un PLUi
approuvé.

» Un SCoT renforcé par la procédure de régularisa� on de 2018 
Approba� on du SCoT : 2 septembre 2013
Le SCoT du Boulonnais appouvé en 2013 a fait l’objet de contesta� on avec en 
principaux points : 
· Possibilité d’exploiter une carrière de sable dans la forêt d’Hardelot à 

Conde� e,
· Souhait de classer des terrains à bâ� r,
· Ré� cence, en qualité d’agriculteurs, de l’implanta� on annoncée d’une 

opéra� on d’urbanisme importante,
· Interpréta� on de la loi li� oral.

Par jugement du 29 décembre 2017, le TA de Lille a considéré que les moyens 
soulevés n’étaient pas de nature à fonder une annula� on totale ou par� elle 
de la délibéra� on contestée et prononcée. En applica� on du jugement et pour 
régularisa� on, le SCoT a fait l’objet d’une nouvelle enquête publique suivi par 
une délibéra� on d’approba� on.
Approba� on : 8 septembre 2018

L’approba� on du SCoT en septembre 2018 a permis de confi rmer la stratégie 
de développement et d’aménagement à l’échelle du SCoT perme� ant ainsi 
une déclinaison cohérente dans les PLUi de la CAB et la CCDS :

· La stratégie d’accueil et de développement du territoire du SCoT 
(programma� on, ouverture à l’urbanisa� on, développement économi-
que et commercial...),

· La défi ni� on des enveloppes urbaines,
· L’analyse et la déclinaison de la LOI LITTORAL
· Le SCoT est donc le point d’appui des documents de planifi ca� on 

approuvé à l’échelle intercommunale : PLUi CAB avril 2017, PLUi CCDS 
novembre 2019.

» Une évalua� on qui confi rme le projet de territoire 
Le code de l’urbanisme impose la réalisa� on d’une évalua� on du SCoT et de 
son applica� on à 6 ans. Pour aller plus loin que l’exercice règlementaire, le  
territoire a souhaité poursuivre le dialogue stratégique pour les orienta� ons 
d’aménagement et de développement à l’échelle du SCoT via une évalua� on 
QUALITATIVE et QUANTITATIVE des ambi� ons inscrites dans le document en 
ne limitant pas le travail d’évalua� on aux seules théma� ques imposées par le 
code de l’urbanisme.

Par délibéra� on du 28 août 2013 le Comité du Syndicat Mixte a validé la pour-
suite de la stratégie et des concerta� ons du SCoT pour l’aménagement et le 
développement du territoire.

I. CONTEXTE ADMINISTRATIF - Carte d’identité du SCoT

HISTORIQUE DU SCOT

Thèmes à évaluer (Code de l’urbanisme) Thèmes complémentaires

Ü Transports et déplacements
Ü Environnement
Ü Maîtrise de la consomma� on de l’espace
Ü Implanta� ons commerciales

Ü Démographie
Ü Habitat (mixité/produc� on)
Ü Agriculture
Ü A� rac� vité li� orale
Ü Maîtrise de l’urbanisa� on / volet paysage
Ü Energies renouvelables
Ü Ac� vités économiques
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PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU 
SCOT

Les évolu� ons de la loi Li� oral du 3 janvier 1986 induites par l’ar� cle 42 de 
Loi ELAN du 23 novembre 2018, perme� ent (sous réserve de la consulta� on 
de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
- CDNPS) d’intégrer ces nouvelles direc� ves dans le Schéma de Cohérence 
Territoriale, au travers d’une modifi ca� on simplifi ée. Ce� e procédure de 
modifi ca� on simplifi ée doit être engagée avant le 31 décembre 2021.

Loi ELAN – Ar� cle 42 – Paragraphe II 
« Il peut être recouru, après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites : 
1° A la procédure de modifi ca� on simplifi ée prévue aux ar� cles L. 143-37 à L. 143-

39 du code de l’urbanisme, afi n de modifi er le contenu du Schéma de Cohérence 
Territoriale pour la mise en œuvre de la seconde phrase du second alinéa de 
l’ar� cle L. 121-3 du même code ou du deuxième alinéa de l’ar� cle L. 121-8 dudit 
code, et à condi� on que ce� e procédure ait été engagée avant le 31 décembre 
2021 »

Ar� cle L121-3 du code de l’urbanisme, seconde phrase du second alinéa
(Le SCoT) détermine les critères d’iden� fi ca� on des villages, aggloméra� ons, et au-
tres secteurs déjà urbanisés prévus à l’ar� cle L.121-8, et en défi nit la localisa� on. 

C’est donc au � tre de l’ar� cle 42 de la loi ELAN que la modifi ca� on simplifi ée 
du SCoT du Boulonnais est engagée. 
Ce� e procédure répond aux diff érents cadres évoqués par ce même 
ar� cle : 
· le dossier est transmis à la CDNPS du Pas-de-Calais ;
· la procédure est engagée avant le 31 décembre 2021 ;
· la procédure ne porte que sur les ar� cles du code expressément cités 

par le Paragraphe II-1 de l’ar� cle 42 de la loi ELAN.

L’ OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU SCOT

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolu� on du logement, de 
l’aménagement et du numérique, dite de la loi ELAN, renforce les compéten
ces des schémas de cohérence territoriale en ma� ère d’applica� on de la loi 
Li� oral. 
Les SCoT doivent désormais déterminer les critères d’iden� fi ca� on 
des villages, aggloméra� ons et autres secteurs déjà urbanisés prévus 
à l’ar� cle L.121-8 du Code de l’Urbanisme, et en défi nir la localisa� on.

Pour perme� re aux SCoT la mise en œuvre de ce� e mesure, la 
loi ELAN autorise le recours à une procédure de modifi ca� on 
simplifi ée, que le Syndicat Mixte du SCoT du boulonnais a décidé d’engager.

Dans sa version actuelle, le SCoT du Boulonnais répond correctement aux 
exigences de la loi ELAN en ma� ère d’applica� on de la loi Li� oral :
· localisa� on des aggloméra� ons,
· délimita� on des villages et hameaux et cadrage de leurs possibilités 

d’extension,
· limita� on de l’urbanisa� on li� orale et analyse de ses impacts.

L’ objec� f de la modifi ca� on simplifi ée du SCoT est donc de compléter le 
volet consacré à l’iden� fi ca� on des secteurs déjà urbanisés en commune
 li� orale, en s’appuyant sur l’évolu� on de la loi Li� oral apportée par la loi 
ELAN.
Il s’agit plus précisément de deux secteurs urbanisés situés : 
· le hameau des Cinq Cheminées à Wimille,
· les lo� ssements du Golf des Dunes à Neuchâtel-Hardelot.
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

*Evalua� on Environnementale : Ar� cle L104-7 du Code de l’Urbanisme : Les schémas de cohérence ter-
ritoriale font l’objet d’une évalua� on environnementale à l’occasion : 
1° De leur élabora� on ; 2° De leur révision ; 3° De leur modifi ca� on lorsque celle-ci permet la réalisa� on de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installa� ons suscep� bles d’aff ecter de manière signifi ca� ve un site 
Natura 2000 ;  4° De leur mise en compa� bilité : 
a) Lorsque celle-ci permet la réalisa� on de travaux, aménagements, ouvrages ou installa� ons suscep� bles 
d’aff ecter de manière signifi ca� ve un site Natura 2000 ;  
b) Dans le cadre d’une déclara� on d’u� lité publique ou d’une déclara� on de projet, lorsque la mise en 
compa� bilité porte a� einte aux orienta� ons défi nies par le projet d’aménagement et de développement 
durables du schéma ou change les disposi� ons du document d’orienta� on et d’objec� fs prises en applica-
� on des ar� cles L. 141-6 et L. 141-10 ;

c) Dans le cadre d’une procédure intégrée en applica� on de l’ar� cle L. 300-6-1, si l’étude d’impact du projet 
n’a pas inclus l’analyse de l’incidence de ces disposi� ons sur l’environnement. 

NOTA : Conseil d’Etat, décision n° 400420 du 19 juillet 2017 (ECLI:FR:CECHR:2017: 400420.20170719), 
Art. 1 : Sont annulés les ar� cles R. 104-1 à R. 104-16 du code de l’urbanisme issus du décret du 28 
décembre 2015, en ce qu’ils n’imposent pas la réalisa� on d’une évalua� on environnementale dans tous les 
cas où, d’une part, les évolu� ons apportées au plan local d’urbanisme par la procédure de la modifi ca� on 
et, d’autre part, la mise en compa� bilité d’un document local d’urbanisme avec un document d’urbanisme 
supérieur, sont suscep� bles d’avoir des incidences notables sur l’environnement au sens de l’annexe II de la 
direc� ve 2001/42/ CE du 27 juin 2001. 
A la lecture de l’ar� cle L104-7, la modifi ca� on simplifi ée n’étant pas suscep� ble d’aff ecter de manière sig-
nifi ca� ve un site NATURA 2000, les terrains étant déjà urbanisés, la procédure n’impose pas une  Evalua� on 
Environnementale.
NEANMOINS, pour tenir compte de l’incer� tude apportée par l’arrêté du Conseil d’Etat, une demande 
d’examen au cas par cas a été déposée.

Ar� cle L143-33 du Code de l’Urbanisme : La procédure de modifi ca� ons est engagée à l’ini� a� ve 
du président de l’établissement public prévu à l’ar� cle L143-15 qui établit le projet de modifi ca� on. 

Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à disposi� on du public, le président de l’étab-
lissement public no� fi e le projet de modifi ca� on à l’autorité administra� ve compétente de l’Etat et aux 
personnes publiques associées men� onnées aux ar� cles L132-7 et L132-8. Lorsque le projet de 
modifi caiton prévoit la créa� on d’une ou plusieurs unités touris� ques nouvelles, il est également 
soumis aux avis prévus au 5° de l’ar� cle L143-20.

Ar� cle L143-38 du Code de l’Urbanisme : Le projet de modifi ca� on, l’exposé de ces mo� fs et le 
cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées men� onnées aux ar� cles L132-7 
et L132-8 sont mis à disposi� on du public pendant un mois dans des condi� ons lui perme� ant de 
formuler ses observa� ons. Ces observa� ons sont enregistrées et conservées. Les modalités de la 
mise à disposi� on sont précisées par l’organe délibérant de l’établissement public prévu à l’ar� cle 
L143-16 et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de ce� e mise à 
disposi� on.
Lorsque la modifi ca� on simplifi ée d’un Schéma de Cohérence Territoriale n’intéresse que certains 
établissements publics de coopéra� on intercommunale ou certaines communes dont le territoire 
est inclus dans le périmètre du schéma, la mise à disposi� on du public peut n’être organisée que 
sur le territoire de ces établissements ou communes.

A l’issue de la mise à disposi� on, le président de l’établissement public en présente le bilan devant 
l’organe délibérant de l’établissement public, qui en délibère et adopte le projet, le cas échéant 
modifi é pour tenir compte des avis émis et des observa� ons formulées lors de la mise à disposi� on.

Ar� cle L143-39 du Code de l’Urbanisme : L’acte approuvant la modifi ca� on simplifi ée devient ex-
écutoire dès sa publica� on et sa transmission à l’autorité administra� ve compétente de l’Etat dans 
les condi� ons défi nies aux ar� cles L213-1 et L213-2 du code général des collec� vités.

1. Engagement de la procédure de modifi ca� on par le 
Président du Syndicat Mixte du Scot du Boulonnais

2. No� fi ca� on du projet aux personnes publiques 
associées (PPA), à la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites (CDNPS)*

3. Mise à disposi� on du public du projet de modifi -
ca� on, de l’exposé de ces mo� fs, et des avis émis 
par les PPA

4. Approba� on du bilan de mise à disposi� on du 
projet de modifi ca� on simplifi ée par le Comité 
Syndical du SCoT du Boulonnais

Elabora� on du projet de 
modifi ca� on simplifi ée

Défi ni� on des modalités de mise à 
disposi� on du public

Adapta� ons éventuelles du projet 
pour tenir compte des avis
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Avis PPA et conclusion suite à la mise à disposi� on au public

» Avis des PPA : se référer à l’annexe V

» Avis suite à la mise à disposi� on du dossier au public du 22 mars au 22 avril 2021 : aucune remarque n’a até formulée lors de la mise 
à disposi� on du dossier au public. Ne nécessite donc pas de modifi er le document présenté.
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III - INTEGRATION DE LA LOI LITTORAL DANS LA 
METHODOLOGIE DU SCOT
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III. INTEGRATION DE LA LOI LITTORAL DANS LA METHODOLOGIE DU SCOT

La loi Elan renforce les compétences des SCoT en ma� ère d’applica� on de la 
loi Li� oral en applica� on de l’ar� cle L121-8 du Code de l’Urbanisme.

Art.L121-8 du Code de l’Urbanisme (2ème alinéa) : Dans les secteurs déjà 
urbanisés autres que les aggloméra� ons et villages iden� fi és par le schéma de cohérence 
territoriale et délimités par le plan local d’urbanisme, des construc� ons et installa� ons 
peuvent être autorisées, en dehors de la bande li� orale de cent mètres, des espaces 
proches du rivage et des rives des plans d’eau men� onnés à l’ar� cle L121-13, à des fi ns 
exclusives d’améliora� on de l’off re de logement ou d’hébergement et d’implanta� on de 
services publics, lorsque ces construc� ons et installa� ons n’ont pas pour eff et d’éten-
dre le périmètre bâ�  existant ni de modifi er de maniière signifi ca� ve les caractéris-
� ques de ce bâ� . Ces secteurs déjà urbanisés se dis� nguent des espaces d’urbanisa� on 
diff use par entre autres, la densité de l’urbanisa� on, sa con� nuité, sa structu
ra� on par des voies de circula� on et des réseaux d’accès aux services publics de 
distribu� on d’eau potable, d’électricité, d’assainissement et de collecte de déchets ou la 
présence d’équipements ou de lieux collec� fs.

INTÉGRÉES DANS LE DOCUMENT OPPOSABLE

Le SCoT approuvé le 4 septembre 2018 précise déjà les principales no� ons de 
la Loi Li� oral préexistantes à la loi ELAN à savoir :
· Critères d’iden� fi ca� on et localisa� on des aggloméra� ons et villages,
· Coupures d’urbanisa� on,
· Exten� on limitée de l’urbanisa� on en espace proche du rivage,
· Inconstruc� bilité dans la bande des 100m,
· Espaces li� oraux remarquables.

La mise en oeuvre de ces no� ons s’est appuyée sur les par� cularités du
territoire avec prise en compte des paysages, de l’environnement des 
capacités d’accueil.

UNE VOLONTÉ INSCRITE DANS LE PADD

Le SCoT cadre dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 
un développement visant à “accueillir de nouvelles popula� ons et maîtriser le 
développement urbain en fonc� on des évolu� ons démographiques, sociales 
et clima� ques du territoire” (objec� fs 2.2 du PADD p.46), ainsi que préserver 
et développer le capital environnemental et paysager (objec� fs 2.3 du PADD 
p.52). Le projet porte l’ambi� on “d’urbaniser en limitant les impacts sur les 
milieux naturels et le climat”.

Sont affi  chés les choix de : 
· Limiter la consomma� on de l’espace en s’appuyant sur l’organisa-

� on existante du territoire en fonc� on des capacités d’accueil et avec
l’applica� on des principales de la Loi Li� oral.

· Adopter des modes d’urbanisa� on qualita� fs et durables avec une 
urbanisa� on repectueuse des paysages et de l’iden� té du territoire 
(p. 48 et 49 du PADD).
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La rédac� on du DOO précise la déclinaison de la loi Li� oral : 

» Inconstruc� bilité dans la bande des 100 mètres (p.54 du DOO)

A La bande des 100 mètres

La bande des 100 mètres est déterminée à par� r du trait de côte 
hydrographique, des limites latérales de la bande inconstruc� ble 
à par� r du contour des espaces urbanisés et de la profondeur de 
la bande.
Le SCoT off re le choix d’étendre ce� e profondeur sur certaines 
por� ons du territoire li� oral conformément à l’ar� cle 146-46-III 
du code de l’urbanisme au PLU intercommunal.

Les secteurs à falaises présentent une grande sensibilité à l’érosion 

et sont couverts par des Plans de Préven� on des Risques.

En dehors des espaces 

urbanisés une bande de 

100 mètres est 

inconstruc� ble. 

» Extension limitée de l’urbanisa� on en espaces proches du rivage (p.55 du DOO)

Les espaces proches du rivage sont défi nis dans la carte 

prescrip� ve n°3 : Aménager en respectant les principes 

de la Loi Li� oral.

Leur délimita� on  est précisée par le PLU intercommunal 

à la parcelle.

Dans les espaces proches du rivage, l’extension 

de l’urbanisa� on est limitée et jus� fi ée par le PLU 

intercommunal. 

Il apprécie l’extension de l’urbanisa� on en 

fonc� on de la nature paysagère des lieux. 

Ce� e dernière permet de qualifi er le li� oral 

Boulonnais en deux en� tés paysagères diff éren-

ciées : 

Ü les espaces li� oraux présentant un front naturel, 

cons� tué de massifs dunaires et fores� ers, de 

falaises ou agricoles,

Ü les espaces li� oraux urbanisés, et dont la 

caractéris� que des espaces urbanisés est dis� ncte 

selon qu’ils soient cons� tués en villes, en villages, 

en secteurs  balnéaires ou portuaire.

Dans les premiers types d’espaces, sous réserve 

qu’ils soient urbanisables (hors espaces remarqués et 

coupures d’urbanisa� on), les extensions s’apprécient 

en fonc� on de la confi gura� on existante des espaces 

urbanisés situés dans leur con� nuité.

Dans les espaces li� oraux urbanisés, les condi� ons des 

extensions sont déterminées selon la confi gura� on 

propre au espaces urbanisés qui évolue en fonc� on de 

la densité, la morphologie et la volumétrie du bâ� .

Une construc� on ou un programme de construc� on ne 

cons� tue pas une extension de l’urbanisa� on lorsqu’ils 

répondent à un processus de densifi ca� on intégrée du 

� ssu urbain.

Sont considérées comme extension de l’urbanisa� on, 

une densifi ca� on entraînant une rupture d’échelle 

dans la volumétrie et les formes urbaines existante 

ainsi que les construc� ons réalisées en dehors des 

aggloméra� ons et villages et autres espaces urbanisés.

» Espaces li� oraux remarquables (p.55 du DOO)

B Les espaces remarquables

La loi li� oral protège les espaces remarquables 

défi nis par l’ar� cle R. 146-1 du code de l’urbanisme 

en applica� on du premier alinéa de l’ar� cle L 146-

6. Ils sont localisés dans la carte 3 des cartographies 

prescrip� ves : Aménager en respectant les principes de 

la Loi Li� oral. 

Les espaces remarquables (cf. Annexe n°3) intègrent 

les sites, paysages et milieux naturels les plus 

caractéris� ques des communes li� orales. La no� on 

de fenêtre paysagère et de sites représenta� fs de 

l’histoire du Li� oral précisent leurs délimita� ons 

(principalement des construc� ons défensives  telles les 

blockaus, fort, etc...).

La délimita� on des espaces 

remarquables correspond 

à celle des espaces classés 

en NATURA 2000 et à la 

grande majorité des espaces 

répertoriés au � tre des ZNIEFF 

de type 1, des réserves 

naturelles régionales, des sites 

classés et inscrits. 

Le PLU respecte la mise en 

œuvre de l’Ar� cle 146-6 quant 

à la préserva� on et mise en 

valeur de ceux-ci.

» Coupures d’urbanisa� on (p.56 du DOO)

D Les coupures d’urbanisa� on

Les coupures d’urbanisa� on (cf. Annexe n°4) ont voca� on à préserver de grandes 

ouvertures sur le paysage marin et/ou à préserver les équilibres écologiques. 

Les sites iden� fi és qu’ils soient de nature agricole, fores� ère ou dunaire, sont à 

haute valeur écologique et paysagère.

Les limites des coupures sont déterminées selon 3 critères : 

Ü En façade, la limite administra� ve communale la plus proche du rivage est 

considérée.

Ü Les limites latérales prennent en compte les pointes urbaines, les limites 

de l’extension urbaine poten� elle, la complémentarité avec les espaces 

remarquables.

Ü La profondeur représente la limite des espaces urbanisés et/ou la ligne de 

rupture du lien avec la mer.
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» La capacité d’accueil (p.56 du DOO)

F La capacité d’accueil

Le li� oral est une force humaine et économique au sein du territoire boulon

nais : 71% de la popula� on y réside et les principales ac� vités économiques s’y 

concentrent dont les ac� vités touris� ques. Ces fonc� ons peuvent générer des 

pressions sur les milieux, d’autant plus que 28% de la superfi cie li� orale est couverte 

par des espaces protégés, à la richesse reconnue.

L’évalua� on de la capacité d’accueil, défi nie en fonc� on d’indicateurs et des évolu� ons 

souhaitées, affi  rme que la zone li� orale est apte à recevoir un développement en 

accord avec ses ressources en eau, ses infrastructures, équipements sans reme� re en 

cause ses équilibres environnementaux.
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Synthèse : La loi Li� oral traduite dans le SCoT

Carte Prescrip� ves du DOO - n°3
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Ar� cle L121-3 du Code de l’Urbanisme : 
(...) Le Schéma de Cohérence Territoriale, précise, en tenant compte des paysages, de 
l’environnement, des par� cularités locales et de la capacité d’accueil du territoire, les 
modalités d’applica� on des disposi� ons du présent chapitre. Il détermine les critères 
d’iden� fi ca� on des villages, aggloméra� ons et autres secteurs déjà urbanisés prévus à 
l’ar� cle L121-8 et en défi nit la localisa� on 

Le SCoT approuvé le 4 septembre 2018 iden� fi e les aggloméra� ons, villages, 
hameaux au sein du territoire et en précise la défi ni� on et les critères de choix.

• Recentrer l’urbanisa� on, les équipements, infrastructures de mobilité sur 
les pôles d’urbanisa� on principaux (extrait du DOO page 59)

Le territoire du SCoT Boulonnais se caractérise par une armature urbaine 
polycentrique qui s’organise à par� r de sa façade li� orale. Ce� e armature a 
été déterminée en fonc� on du niveau d’équipements des communes.

Elle est cons� tuée de polarités dis� nctes : un pôle urbain majeur, l’aire 
centrale d’aggloméra� on (complétée par une polarité principale au coeur de 
l’espace rural) et Desvres, située en troisième couronne de l’aggloméra� on.

Des pôles secondaires, de deuxième couronne, situés au Nord et au Sud de 
l’espace li� oral, Wimereux, Neufchâtel-Hardelot et en milieu rural, Samer 
assurent le relais des polarités centrales.

• Condi� onner le développement des villages (extrait du DOO page 65)

Les villages et hameaux, essen� ellement résiden� els et dotés ou non en 
équipements et services de proximité parachèvent l’armature urbaine.

L’habitat rural du pays Boulonnais se présente sous diff érentes formes. 
Tradi� onnellement regroupées en villages ou en hameaux, les habita� ons se 
sont parfois dispersées sur le territoire de manière isolée.

D’un point de vue séman� que, le village est un groupement d’habita� ons 
assez important formant une unité administra� ve ou religieuse, il accueille 
donc l’ensemble de la vie sociale de la commune. La présence d’une église, 
d’une mairie, d’une école ou d’un commerce sont autant de signes qui 
perme� ent de dis� nguer un village d’un simple hameau. Le village se 
caractérise par : 
· Une aggloméra� on d’habita� ons dont le nombre de construc� ons est 

généralement supérieur à 20,
· Une forme urbaine dotée d’une vie sociale (mairie, école, église, 

pe� ts commerces, café, fête locale...) et off rant un minimum de services 
publics,

· Un groupement d’habitat dont la structure bâ� e est rela� vement dense 
et organisée selon un parcellaire cohérent,

· La présence d’un ensemble bâ�  à caractère patrimonial.

Sur le territoire rural, diff érentes formes urbaines ont été recensées : le village 
aggloméré, le village linéaire, le village en étoile et le village frac� onné (voir 
descrip� on détaillée p.65 du DOO).

• Limiter la construc� on dans les hameaux (extrait du DOO page 66)

A la diff érence du village, les hameaux sont des formes urbaines exemptés 
de lieux des� nés à la vie sociale de la communauté. Il s’agit d’un ensemble 
d’habita� ons pouvant s’organiser ou non autour de quelques fermes.

Généralement de taille plus modeste que le village, le hameau peut accueillir 
quelques entreprises. Dans certains cas, les hameaux présentent un nombre 
important de construc� ons, il est alors diffi  cile de les dis� nguer du village.
Il existe cependant de mul� ples formes de hameaux, ces dernières ont fait 
l’objet d’un classement par typologie, défi nie en fonc� on de diff érents 
critères : la forme de l’urbanisa� on, l’ancienneté du bâ�  et la présence de 
fermes anciennes.
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• Interdire le développement des formes isolées et de l’urbanisa� on 
spontanée (extrait du DOO page 68)

L’habitat isolé est une forme d’urbanisa� on tradi� onnelle des pays bocagers. 
Le territoire rural du Boulonnais possède donc un taux de construc� ons isolées 
important. 

Les diff érents types d’habitat isolé :
· L’habitat récent totalement isolé,
· Ancienne ferme transformée en habitat domes� que,
· Des micro-groupes d’habitats de deux ou trois maisons, autour d’une 

ferme ou bien à l’écart de toutes construc� ons,
· Grandes demeures (manoirs, châteaux) généralement construites dans 

des milieux naturels boisés,
· Les groupements d’habita� ons par un agrégat de construc� ons compt-

ant moins d’une dizaine de bâ� ments, liés à la présence d’une exploita-
� on agricole ou d’un ancien corps de ferme, situés à l’écart des villages 
et des routes principales et ayant une fonc� on résiden� elle,

· L’urbanisa� on spontannée est une forme qui se caractérise par un habi-
tat individuel très dispersé, issue d’une standardisa� on de l’habitat, elle 
est généralement excentrée par rapport au village. Elle est généralement 
linéaire, suivant les axes de transport.        

L’habitat isolé qui s’est développé depuis les années 1970 a très fortement 
contribué au mitage de la campagne boulonnaise. Il n’est donc pas à même 
de répondre aux enjeux du développement durable, en raison de l’importante 
consomma� on de l’espace et de l’énergie qu’elles impliquent.

Il est de rigueur aujourd’hui de développer de nouvelles formes d’urbanisa� on 
à même de répondre aux enjeux environnementaux sur les territoires ruraux.

Ce� e iden� fi ca� on permet de décliner les condi� ons de développement 
(renouvellement urbain et extension) en fonc� on de l’Etat existant de
 l’urbanisa� on.
Une déclinaison précise est faite dans l’annexe du diagnos� c via les 
enveloppes urbaines.

LES ENVELOPPES URBAINES
Une fois délimitées les con� nuités urbaines, il s’agit désormais de les 
qualifi er grâce à une typologie « d’enveloppe urbaine ».

• Extrait des Jus� fi ca� ons (p.15)
« Pour cela, le SCoT se donne une méthode et des moyens de connaissance de 
la ressource foncière disponible dans les espaces urbanisés pour en déduire 
la consomma� on indispensable à la produc� on des nouveaux logements en 
extension du � ssu urbain. Un travail d’analyse en 3 étapes a conduit à : 
· La défi ni� on précise des enveloppes urbaines, qui consiste à tracer le 

contour des espaces urbanisés sur le principe de la con� nuité urbaine 
[…]

· Le SCoT précise la no� on d’espaces urbanisés qui s’applique aux 
enveloppes des 4 formes urbaines (villes, villages, villages de + de 
30 hab, villages de - 30 hab) y compris aux communes li� orales. »

«  L’enveloppe urbaine correspond au périmètre des espaces urbanisés sur la 
base de la con� nuité spa� ale et peut comprendre : 
· les espaces naturels (boisement, terrain agricole cul� vé ou non, pelouse 

naturelle) dont l’emprise est en� èrement incluse dans le périmètre des 
espaces urbanisés,

· les espaces non construits en vis-à-vis d’espaces urbanisés dont la dis-
tance n’excède pas 50 mètres (dents creuses), la percep� on paysagère 
de la con� nuité spa� ale pouvant dans certains cas, en par� culier en 
entrée de ville, de village ou de hameau, élargir modérément ce� e 
distance. 

Enfi n sont incluses les parcelles dont les permis de construire sont déposés et 
acceptés sur mo� f qu’ils vont être réalisés. 
Les fonds de parcelles font par� e de l’unité foncière et sont donc par� e 
intégrante de l’enveloppe.
Les espaces urbanisés, qui peuvent faire l’objet de renouvellement urbain ont 
été intégrés également dans l’enveloppe. En eff et, le renouvellement urbain 
étant composé d’unités foncières en cœur du � ssu urbain, il ne peut être con-
sidéré comme du foncier en extension tout comme les fonds de parcelles. »
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Dans les communes li� orales, quelque soit la typologie d’enveloppe urbaine 
qui les cons� tuent, l’urbanisa� on est y limitée dans la con� nuité de l’existant. 
Cela est par� culièrement le cas pour les � ssus situés en dehors des centralités 
historiques (villes et villages) tel que les hameaux :

« L’urbanisa� on dans les hameaux de moins de 30 habita� ons est permise 
par la possible construc� on dans les dents creuses ou par renouvellement 
urbain. La situa� on est telle à l’approba� on, et le passage des hameaux de 
-30 habita� ons à plus de 30 habita� ons ne peut se faire sans modifi ca� on 
du document. 

[...]

Les prescrip� ons de densité ont été modulées sur les quatre premiers 
types d’espaces urbanisés précités (villes, villages, hameaux de plus de 
30 habita� ons, hameaux de moins de 30 habita� ons) en fonc� on de la hiérarchie 
urbaine et de la localisa� on des opéra� ons d’urbanisme : selon qu’elles se 
situent à l’intérieur de l’enveloppe urbaine ou à l’extérieur. En l’occurrence, 
les opéra� ons situées à l’extérieur de l’enveloppe urbaine sont considérées en 
extension du � ssu urbanisé existant. Ce� e délimita� on ne préjuge en rien de 
la construc� bilité juridique de ces espaces, le SCoT laissant la préroga� ve aux 
PLU intercommunaux de défi nir et répar� r les zonages d’urbanisa� on. » 
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Carte Prescrip� ves du DOO - n°4
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Exemple de tracé des enveloppes urbaine, commune de 
Belle et Houllefort
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IV - ANALYSE ET EXPOSE DES CHANGEMENTS RELATIFS A LA 
PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE
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Comme évoqué, la modifi ca� on simplifi ée porte sur un complément du volet 
consacré à l’iden� fi ca� on des secteurs déjà urbanisés en commune li� orale à 
par� r des possibilités apportées par la Loi ELAN.

Ar� cle L121-3 du Code de l’urbanisme
Le SCoT détermine les critères d’iden� fi ca� on des villages, aggloméra-
� ons et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l’ar� cle L121-8 et en défi nit la 
localisa� on.
Le concept de “secteurs déjà urbanisés” autres que les aggloméra� ons et les villages” 
est une nécessité introduite par la Loi ELAN.

La présente modifi ca� on vise à considérer les secteurs dits “des Cinq 
cheminées” à Wimille et des lo� ssements “Golf des Dunes” à Neufchâtel-
Hardelot en secteurs déjà urbanisés.

IDENTIFICATION DES SECTEURS CONSTRUCTIBLES EN  COMMUNE LITTORALE 
DANS LE SCOT

Ainsi, la loi ELAN, au travers des modifi ca� ons apportées à l’Ar� cle L.121-8 du 
CU, précise les critères que doivent remplir les secteurs en commune li� orale 
(quand il ne s’agit pas d’urbanisa� on diff use) pour être construc� bles 

1. ces secteurs doivent déjà être urbanisés ;
2. ces secteurs doivent être en dehors de la bande des 100m (ni proche du 

rivage ou des rives des plan d’eau) ;
3. ces  secteurs ne doivent pas étendre le périmètre du bâ�  existant 

(interdic� on des extensions urbaines) ;
4. l’aménagement de ces secteurs ne doit pas modifi er de manière 

signifi ca� ve les caractéris� ques du bâ�  existant ;
5. ces secteurs ne doivent pas avoir une typologie d’urbanisa� on diff use, 

d’abord par leur densité, et dans le sens où les parcelles poten� ellement 
construc� bles qui les cons� tuent sont viabilisées, et en lien direct avec 
des équipements ou des lieux collec� fs.

C’est à par� r de ces cinq critères que seront analysées et modifi ées les 
enveloppes urbaines du hameau des “Cinq Cheminées” et des lo� ssements 
“Golf des Dunes”.

Un nouveau type d’enveloppe urbaine est donc proposé pour ces deux
 secteurs :

» Secteurs discon� nus déjà urbanisés en commune Li� orale
Cela a pour eff et de sor� r ces secteurs de l’enveloppe principale ou ils étaient 
préalablement intégrés, tout en maintenant les possibilités de densifi ca� on 
selon les modalités et les critères de la loi ELAN. 

IV. ANALYSE ET EXPOSE DES CHANGEMENTS RELATIFS A LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE
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Carte de situa� on (ex: p196 annexe du Diag )

Les 5 Cheminées

PLAN ACTUEL SCOT OPPOSABLE
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Ce hameau possède une typologie de maisons 
individuelles construites en con� nu (c’est à dire sans 
coupure d’urbanisa� on de plus de 50m entre deux 
bâ� ments) avec une répar� � on linéaire des 
habita� ons le long de la voirie centrale.

Une voie ferrée ne cons� tuant pas au sens stricte 
une rupture d’urbanisa� on, le SCoT a intégré le 
hameau des Cinq Cheminées dans l’enveloppe urbaine 
centrale du pôle urbain de Wimereux.

On peut observer sur ce secteur une densité d’environ  
30 logements à l’hectare.

Situé au Nord-Est de Wimille, par delà la voie ferrée, le hameau des Cinq Chem-
inées est traversé par la rue des Garennes (D242), et fait suite à la ville juste 
après la coupure d'urbanisa� on induite par le franchissement des rails (pont 
rou� er d'environ 70m).

26 habita� on sont iden� fi ées au sein du hameau ainsi 
qu’une ac� vité économique.
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Du point de vue naturel et paysager, le hameau est 
entouré par une ZNIEFF de type I, recouvrant un fond de 
parcelle au Nord et deux fonds de parcelles au Sud (carte 
ci-contre).

Il est à rappeler que le contour des enveloppes urbaines suit celui 
des parcelles et n’est pas une limite de la construc� bilité. C’est au 
sein du règlement graphique du PLUi que sera délimité un zonage 
tenant compte des limites de la ZNIEFF.

SCOT opposable
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» Classifi ca� on en Secteurs discon� nus déjà urbanisés selon les 5 critères 
de la loi ELAN et perme� re sa densifi ca� on.

1. ces secteurs doivent déjà être urbanisés ;
a) Con� nuité de l’urbanisa� on : Urbanisa� on du secteur par des maisons 

individuelles, sans rupture d’urbanisa� on de plus de 50m.
b) Densité de l’urbanisa� on : le secteur est composé de 26 habita� ons et 

n’est pas une typologie d’habitat diff us. 
c) Structura� on par des voies de circula� on : Le secteur urbanisé est desser-

vi par la voie principale RD 244, rue des Garenne. L’impasse des Genêts 
structure également l’urbanisa� on avec présence de bâ� ments de part et 
d’autre de la voie.

2. ces secteurs doivent être en dehors de la bande des 100m (ni proche du 
rivage ou des rives des plans d’eau) ;

OUI - Secteur situé en arrière de la zone li� orale.

3. ces  secteurs ne doivent pas étendre le périmètre du bâ�  existant (interdic-
� on des extensions urbaines) ;

OUI - Aucune possibilité d’extension n’est prévue. La limite de l’enveloppe 
urbaine suit celle des parcelles et limite le developpement du hameau à des 
opéra� ons de densifi ca� on.

4. l’aménagement de ces secteurs ne doit pas modifi er de manière 
signifi ca� ve les caractéris� ques du bâ�  existant ;

OUI - au sein du hameau, les espaces “non bâ� s” sont limités et ne perme� ent 
pas un développement suscep� ble de modifi er de manière signifi ca� ve les 
caractéris� ques du bâ�  existant. Le règlement du PLUi veillera au respect du 
bâ�  existant par toute nouvelle construc� on.

5. La disponibilité et l’accès aux réseaux de services publics (eau, électricité, 
assainissement, collecte déchets) ou la présence d’équipement ou lieux 
collec� fs.

Les parcelles poten� ellement construc� bles sont viabilisées (cf. carte réseaux 
eau/assainissement). La présence de réseaux d’assainissement collec� fs n’est 
pas nécessaire pour jus� fi er de la bonne présence du critère d’accès aux ser-
vices publics d’assainissement. Le cas échéant, ce� e présence est néanmoins 
une caratéris� que complémentaire pour conforter ce critère.
Le hameau est en lien direct avec les équipements et services de la ville de 
Wimereux.
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Carte disponibilité réseaux // hameau 5 cheminées - Wimille 

Extrait du plan réseau Eau / Assainissement du PLUi
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MODIFICATION DE L’ENVELOPPE URBAINE DU HAMEAU DES CINQ CHEMINÉES

Le secteur déjà urbanisé en discon� nuité de l’aggloméra� on existante est défi ni dans les typologies 
urbaines du SCoT. Les annexes du Diag ainsi que les cartes prescrip� ves seront modifi ées en ce sens
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Carte situa� on Neufchâtel-Hardelot p.136 de l’annexe du Diag.

PLAN ACTUEL SCOT OPPOSABLE
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Situé à l’Est du centre de Hardelot-Plage, au cœur du golf des Dunes, le secteur 
est composé d’un ensemble de cinq lo� ssements, tous reliés par une voirie 
principale.

Ces lo� ssements sont inclus à un ensemble plus vaste de lo� ssements 
arrière-li� oraux, cons� tuant une « enveloppe par� culière » du fait de son 
alternance entre maison individuelles et espaces boisés libres de construc-
� ons. 

Le caractère con� nu de ces lo� ssements repose sur deux critères : 
· le premier est qu’il ne diff ère pas d’un point de vue typologique de la 

trame urbaine déjà présente, et sur laquelle sont fondées les limites de 
l’enveloppe. 

· Le second est que la cons� tu� on des lo� ssements est faite dans 
l’enceinte d’un golf, soit un équipement spor� f, qui au sens strict de la 
défi ni� on des enveloppes urbaines ne peut cons� tuer une rupture de 
con� nuité.

L’ensemble des terrains encore libres de ces lo� ssements sont tous viabilisés.

Les Genévriers

Les Merisiers

Les Aubépines

Les Garennes

L’espace du golf est entouré par une ZNIEFF de type I.
Toujours selon la méthodologie employée dans le SCoT, l’enveloppe urbaine s’arrête aux limites parcellaires.

Enveloppe urbaine
SCOT opposable
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» Classifi ca� on en Secteurs discon� nus déjà urbanisés selon les 5 critères 
de la loi ELAN

1. ces secteurs doivent déjà être urbanisés ;
a) Con� nuité de l’urbanisa� on : Urbanisa� on du secteur par des maisons 

individuelles, sans rupture d’urbanisa� on de plus de 50m.
b) Densité de l’urbanisa� on : Le nombre d’habita� on par lo� ssement permet 

de confi rmer qu’il ne s’agit pas d’habitat diff us 
· les Aubépines : 49 habita� ons
· les Merisiers : 18 habita� ons,
· les Genevriers : 23 habita� ons.

c) Structura� on par des voies de circula� on : l’implanta� on des bâ� ments sur 
ce secteur est con� nue le long d’une voirie principale.

Urbanisa� on du secteur par des maisons individuelles. Dans ce� e démarche 
de délimita� on de nouvelles enveloppes, le golf est considéré comme une 
rupture, chaque por� on de lo� ssement étant séparée de plus de 50m. Au 
sein des lo� ssements aucune discon� nuité n’est retenue.

2. ces secteurs doivent être en dehors de la bande des 100m (ni proche du 
rivage ou des rives des plans d’eau) ;

OUI - Secteur situé en arrière de la zone li� orale.

3. ces  secteurs ne doivent pas étendre le périmètre du bâ�  existant (inter-
dic� on des extensions urbaines) ;
OUI - Aucune possibilité d’extension n’est prévue. La limite de l’enveloppe 
urbaine suit celle des parcelles et unités foncières et limite le développement 
des lo� ssements à des opéra� ons de densifi ca� on : dans ce cas précis à la 
construc� on des parcelles encore libres.
Le poten� el es� mé par lo� ssement : 
· Aubépines : 3 habita� ons
· Merisiers : 3 habita� ons,
· Genevriers : 0 habita� on.

Le cas du lo� ssement des Garennes est à considérer. Au regard de l’urbani-
sa� on actuelle, les parcelles en limite Ouest représentent une extension de 
l’urbanisa� on et ne peuvent être repris en secteur déjà urbanisé.
Dans le cadre des critères Loi Elan, l’urbanisa� on projetée au sein de l’envel-
oppe est limitée à la densifi ca� on des terrains en “dents creuses” de l’urban-
isa� on existante.

4. l’aménagement de ces secteurs ne doit pas modifi er de manière 
signifi ca� ve les caractéris� ques du bâ�  existant ;

OUI - au sein du hameau, les espaces “non bâ� s” sont limités et ne perme� ent 
pas un développement suscep� ble de modifi er de manière signifi ca� ve les 
caractéris� ques du bâ�  existant. Le règlement du PLUi veillera au respect du 
bâ�  existant par toute nouvelle construc� on.

5. La disponibilité et l’accès aux réseaux de services publics (eau, électricité, 
assainissement, collecte déchets) ou la présence d’équipement ou lieux 
collec� fs.

Les parcelles poten� ellement construc� bles sont viabilisées (cf. carte réseaux 
eau/assainissement). 
Le hameau est en lien direct avec les équiments et services de la ville de 
Neuchâtel-Hardelot.
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Carte disponibilité réseaux // Lo� ssements du Golf des Dunes - Hardelot

Extrait du plan réseau Eau / Assainissement du PLUi

Les Garennes

Les Genévriers

Les Aubépines

Les Merisiers



Scot du Boulonnais - Modifi ca� on simplifi ée n°1                      mai 2021-  p.36

Scot du Boulonnais

MODIFICATION DE L’ENVELOPPE URBAINE DES LOTISSEMENTS DU GOLF DES DUNES
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V - LES PIECES MODIFIEES
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V. LES PIECES MODIFIEES
Pièces inchangées Pièces modifi ées

Jus� fi ca� ons des choix X

Diagnos� c X

Annexe du diagnos� c pages : 8-11-13-14-15-136-196-198

Evalua� on Environnementale X

Etat Ini� al de l’Environnement X

DOO (document d’orienta� ons et d’objec� fs) pages : 57-182-184-185

PADD X

Résumé non technique X

Compa� bilité des documents X

Cartes Prescrip� ves pages : 6-7

Atlas du diagnos� c X
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RECAPITULATIF DES MODIFICATIONS A APPORTER AU SCOT

Les deux secteurs visés possèdent dont des caractéris� ques par� culières, 
notamment celle de s’inscrire en discon� nuité de l’urbanisa� on. Cepend-
ant, et contrairement aux enveloppes urbaines qualifi ées sous la 
typologie “hameau”,  les lo� ssements  du “Golf des Dunes” et  le  hameau  
des “Cinq Cheminées”, sont suffi  samment proche et intégrés à l’espace urbain 
environnant, qu’il ne peuvent être défi nis comme des zones d’habitats 
diff us ou éloignées. Il s’agit donc de créer une nouvelle forme urbaine 
intermédiaire entre le village et l’urbanisa� on, au sein desquels une densifi -
ca� on est possible sous les condi� ons exprimées par la nouvelle Loi Li� oral.

» Secteurs discon� nus déjà urbanisés

Ajouts/modifi ca� ons du DOO
· Orienta� on 27 - Aménager en respectant les principes de la loi Li� orale
· Créa� on d’une sec� on “H”, à la suite de la sec� on “G - Hameau nouveau 

intégré à l’environnement”

» Densifi er les secteurs dison� nus déjà urbanisés en commune li� orale
Suite à la modifi ca� on de l’Ar� cle L121-8 du du Code de l’Urbanisme par la loi 
ELAN du 23 novembre 2018; construire en secteurs soumis à la loi Li� oral ne 
peut se faire qu’en con� nuité de l’urbanisa� on existante, et en comblement 
des dents creuses (cf. Annexes du Diagnos� c - Les enveloppes urbaines).
Cela autorise les communes li� orales à con� nuer leur développement et à 
renforcer leur capacité d’accueil, tout en préservant le li� oral et la qualité 
paysagère de ses espaces remarquables.

Toute construc� on issue de ce� e démarche est soumise à l’approba� on de la 
CDNPS.

» Prescrip� ons
Le SCoT iden� fi e deux secteurs discon� nus déjà urbanisés pouvant être den-
sifi és : 
· Le hameau des “Cinq Cheminées” à Wimille
· Les lo� ssements du “Golf des Dunes” à Neufchâtel-Hardelot 

Ajouts/modifi ca� ons des cartes prescrip� ves du DOO
· Mise à jour de la délimita� on des enveloppes sur les cartes prescrip-

� ves n°4 et 5
· Créa� on de l’enveloppe “secteurs discon� nus déjà urbanisés” dans le 

cartouche de légende

Ajouts/modifi ca� on des annexes
· Mise à jour et correc� on des enveloppes pour les villes de Neufchâtel-

Hardelot et de Wimille.
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» Annexe du DIAGNOSTIC  MODIFIE page 8

Modifi ca� on apportée
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» Annexe du DIAGNOSTIC  CARTE ACTUELLE- PAGE 11
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» Annexe du DIAGNOSTIC  CARTE MODIFIEE - PAGE 11

Secteurs discontinus déjà urbanisés
(Loi Littoral)
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» Annexe du DIAGNOSTIC  MODIFIEE - PAGES 13-14

.../...

NEUFCHATEL-
HARDELOT

Hardelot-Plage «lo� ssements arrière-li� oraux» (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

La Quarte (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Hameau-30

Hardelot-Plage «centre sta� on» (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

Neufchâtel (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

Lo� ssement du Golf (Commune de Neufchâtel-Hardelot)  
Secteur déjà urbanisé en discon� nuité de 

l’aggloméra� on en commune li� orale

OUTREAU Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

PERNES-LES-
BOULOGNE

La Capelle-les-Boulogne (de la commune de La Capelle-les-Boulogne) Village

Pi� efaux (de la commune de Pi� efaux) Village

Pernes-les-Boulogne (de la commune de Pernes-les-Boulogne) Village

PITTEFAUX
Bancres (de la commune de Pi� efaux) Hameau-30

Pi� efaux (de la commune de Pi� efaux) Village

QUESQUES

Velinghem (de la commune de Quesques) Hameau-30

Quesques (de la commune de Quesques) Village

Pont de Quesques (de la commune de Quesques) Hameau+30

Le Verval (de la commune de Quesques) Hameau+30

QUESTRECQUES
Le Hamel (de  la commune de Questrecques) Hameau-30

Questrecques (de la commune de Questrecques) Village

SAINT MARTIN 
BOULOGNE

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Mont Lambert  (de la commune de Saint-Mar� n-Boulogne) Hameau+30

La Capelle-les-Boulogne (de la commune de La Capelle-les-Boulogne) Village

La Wa� ne (de la commune de Saint-Mar� n-Boulogne) Hameau-30

SAINT-ETIENNE-AU-
MONT

Hardelot-Plage «centre sta� on» (de la commune de Par� e de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

Hardelot-Plage «lo� ssements arrière-li� oraux» (de la commune de Par� e de Neufchâtel-
Hardelot)

Cas par� culier Village

Ecault (de la commune de Saint-E� enne-au-Mont) Cas par� culier Hameau+30

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Conde� e (de la commune de Conde� e) Village

La Chapelle d’Ecault (de la commune de Saint-E� enne-au-Mont) Hameau+30

SAINT-LEONARD

Menneville (de la commune de Par� e de Echinghen) Hameau+30

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

SAINT-MARTIN-
CHOQUEL

Le Choquel (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau-30

Campagne� e (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau+30

Le Buisson (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau+30

Rousquebrune (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau-30

Saint-Mar� n-Choquel (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Village

Les enveloppes urbaines par communes
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SAMER

Bellozanne (de la commune de Samer) Hameau-30

Secteur central rural (de la commune de Samer ) Secteur central rural

Panehem (de la commune de Tingry) Hameau+30

Longuerecque (de la commune de Samer) Hameau+30

Le Breuil (de la commune de Samer) Hameau-30

SELLES

La Commune du Crocq (de la commune de Menneville) Hameau-30

Selles (de la commune de Selles) Village

Merlin (de la commune de Selles) Hameau+30

Pont de Quesques (de la commune de Quesques) Hameau+30

Le Moulin de Selles (de la commune de Selles) Hameau-30

SENLECQUES
Senlecques (de la commune de Senlecques) Village

Neuf Manoir (de la commune de Senlecques) Hameau+30

TINGRY

Tingry (de la commune de Tingry) Village

Panehem (de la commune de Tingry) Hameau+30

Halinghen (de la commune de Halinghen) Village

VERLINCTHUN
Verlincthun (de la commune de Verlincthun) Village

Menty (de la commune de Verlincthun) Hameau+30

VIEIL-MOUTIER
Vieil-Mou� er (de la commune de Vieil-Mou� er) Village

La Calique (de la commune de Vieil-Mou� er) Hameau+30

WIERRE AU BOIS
 Par� e du Secteur central rural (de la commune de Samer ) Secteur central rural

Wierre-au-Bois (de la commune de Wierre-au-Bois) Village

WIMEREUX

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Terlincthun (de la commune de Wimereux) Hameau-30

Pôle urbain de Wimereux
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

WIMILLE

Wimille (de la commune de Wimille) Village

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Terlincthun (de la commune de Wimereux) Hameau-30

La Wa� ne (de la commune de Saint-Mar� n-Boulogne) Hameau-30

Rupembert (de la commune de Wimille) Hameau-30

Le Pe� t Rupembert (de la commune de Wimille) Hameau-30

Pôle urbain de Wimereux (de la commune de Wimereux)
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

L’Ermitage (de la commune de Wimille) Hameau+30

La Poterie (de la commune de Wimille) Hameau-30

Auvringhen (de la commune de Wimille) Hameau-30

Hameau des cinq cheminées (Wimille)
Secteur déjà urbanisé en discon� nuité de 

l’aggloméra� on en commune li� orale

WIRWIGNES

Wirwignes (de la commune de Wirwignes) Village

Le Possart (de la commune de Crémarest) Hameau+30

Enclos Moquor (commune de Wirwignes) Hameau+30

Crémarest (de la commune de Crémarest) Village

La rue à Boudet (de la commune de Wirwignes) Hameau-30

Le Tourlincthun (de la commune de Wirwignes) Hameau-30
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» Annexe du DIAGNOSTIC  MODIFIE - PAGE 15

Typologie des enveloppes urbaines par communes

.../...

FORME URBAINE ENVELOPPE COMMUNES TRAVERSEES

Cas par� culier

Saint-E� enne-au-Mont SAINT-ETIENNE-AU-MONT

Neufchâtel-Hardelot

CONDETTE

NESLES

NEUFCHATEL-HARDELOT

SAINT-ETIENNE-AU-MONT

Secteur déjà 
urbanisé en 

discon� nuité de 
l’aggloméra� on en 
commune li� oral

Wimille
Hameau des Cinq Cheminées

WIMILLE

Neufchâtel-Hardelot
Les lo� ssements du Golf

NEUFCHATEL-HARDELOT

Enveloppe 
urbaine centrale 
+ pôle urbain de 

Wimereux

Par� e de l’Enveloppe urbaine 
centrale et pôle urbain de 

Wimereux

BOULOGNE SUR MER

CONDETTE

ECHINGHEN

EQUIHEN PLAGE

ISQUES

LE PORTEL

OUTREAU

SAINT MARTIN BOULOGNE

SAINT-ETIENNE-AU-MONT

SAINT-LEONARD

WIMEREUX

WIMILLE
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» Annexe du DIAGNOSTIC  PLAN ACTUEL - PAGE 136
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» Annexe du DIAGNOSTIC  PLAN MODIFIE - PAGE 136
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» Annexe du DIAGNOSTIC  PLAN ACTUEL- PAGE 196
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» Annexe du DIAGNOSTIC  PLAN MODIFIE - PAGE 196
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» Annexe du DIAGNOSTIC  PLAN ACTUEL - PAGE 198
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» Annexe du DIAGNOSTIC  PLAN MODIFIE - PAGE 198
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» Carte PRESCRIPTIVE  - ACTUELLE - PAGE 6
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» Carte PRESCRIPTIVES  - MODIFIEE - PAGE 6

Secteurs discontinus déjà urbanisés
(Loi Littoral)
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» Carte PRESCRIPTIVE - ACTUELLE- PAGE 7
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» Carte PRESCRIPTIVE - MODIFIEE - PAGE 7

Les 5 Cheminées
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» Extrait du DOO MODIFIE - PAGE 57

G Hameau nouveau intégré à l’environnement 

L’Ar� cle L146-4 du Code de l’urbanisme autorise l’extension de l’urbanisa� on soit en con� nuité avec les 
aggloméra� ons et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement.

Le SCoT autorise le développement d’un unique hameau nouveau intégré à l’environnement sur la no� on de 
dédier son occupa� on spécifi quement à des résidences et équipements de loisirs. En eff et, la présence d’une 
unité industrielle à l’état de friche à l’intérieur de son enveloppe à voca� on à être transformée. 

Ce hameau est considéré comme un village au sens de la loi li� oral et fait par� e des cas par� culier d’enveloppe.

Le SCoT iden� fi e un secteur préféren� el, la 
Quarte à Neufchâtel-Hardelot, pour la créa� on 
d’un hameau intégré à l’environnement. Ce 
dernier prend appui sur le hameau préexistant.

Le PLU intercommunal précise la délimita� on 
des futures zones d’urbanisa� on de ce hameau. 
Les condi� ons de son évolu� on sont précisées 
dans la mesure 35 du DOO. 

CHANGER NOTRE MODELE D’URBANISATION« « 
Au cours des 40 dernières années, les modèles d’urbanisation appliqués (urbanisation 
linéaire, habitat isolé…) ont entrainé une consommation excessive d’espaces.

conséquente directe la consommation de terrains agricoles.

H Densifi er les secteurs discon� nus déjà urbanisés en commune li� orale

Suite à la modifi ca� on de l’Ar� cle L.121-8 du code de l’urbanisme par la loi ELAN du 23 novembre 2018 ; construire 
en secteurs soumis à la loi Li� oral ne peut se faire qu’en con� nuité de l’urbanisa� on existante, et en comblement 
des dents creuses (cf.Annexes du Diagnos� c – Les enveloppes urbaines).

Cela autorise les communes li� orales à con� nuer leur développement et à renforcer leur capacité d’accueil, tout en 
préservant le li� oral et la qualité paysagère de ses espaces remarquables. 
Toute construc� on issue de ce� e démarche est soumise à l’approba� on de la CDNPS.

Le SCoT iden� fi e deux secteurs discon� nus déjà urbanisés 
pouvant être densifi é :

• le Hameau des Cinq Cheminées à Wimille

• les Lo� ssements du golf des Dunes à Neuchâtel-Hardelot
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» Extrait du DOO MODIFIE - PAGE 68

Inser� on dans le DOO d’un nouveau point 36 (Décalage des numéros suivants)

Secteurs déjà urbanisés hors 
agglomération en commune littorale

du 23 novembre 2018, permet la 

communes littorales pourvus qu’ils 
souscrivent à un certains nombres de 
critères.

Ces critères à la fois de l’ordre de la 
situation géographique, de la densité 
et de l’accessibilité, permettent aux 
communes littorales d’améliorer leur 

le comblement des dents creuses au sein 
de ces mêmes secteurs.

Ces secteurs déjà urbanisés, et en 
discontinuité de la centralité principale 
de la commune, se distinguent des 

présence :
Ü d’une densité/continuité de 

l’urbanisation, matérialisée par la 
mitoyenneté des constructions dans 
ces secteurs ;

Ü d’une structuration par des voies de 
circulation ;

Ü de réseaux d’accès aux services 
publics de distribution d’eau potable, 
d’électricité, d’assainissement et de 
collecte de déchets.

Dans les secteurs déjà urbanisés des communes 
littorales, autres que les agglomérations, villages, et 

et installations peuvent être autorisées par le règlement 
du PLUi, en dehors de la bande littorale de cent mètres 
et des espaces proches du rivage.
Ces constructions et installations ne doivent pas avoir 

ou d’hébergement et d’implantation de services publics. 

36
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» Extrait du DOO MODIFIE - PAGE 182ANNEXE  4
Typologie des enveloppes urbaines

par communes
FORME URBAINE ENVELOPPE COMMUNES TRAVERSEES

Cas par� culier

Saint-E� enne-au-Mont SAINT-ETIENNE-AU-MONT

Neufchâtel-Hardelot

CONDETTE

NESLES

NEUFCHATEL-HARDELOT

SAINT-ETIENNE-AU-MONT

Secteur déjà 
urbanisé en 

discon� nuité de 
l’aggloméra� on en 
commune li� oral

Wimille
Hameau des Cinq Cheminées

WIMILLE

Neufchâtel-Hardelot
Les lo� ssements du Golf

NEUFCHATEL-HARDELOT

Enveloppe 
urbaine centrale 
+ pôle urbain de 

Wimereux

Par� e de l’Enveloppe urbaine 
centrale et pôle urbain de 

Wimereux

BOULOGNE SUR MER

CONDETTE

ECHINGHEN

EQUIHEN PLAGE

ISQUES

LE PORTEL

OUTREAU

SAINT MARTIN BOULOGNE

SAINT-ETIENNE-AU-MONT

SAINT-LEONARD

WIMEREUX

WIMILLE .../...
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» Extrait du DOO MODIFIE - PAGE 184 - 185ANNEXE 5
LES ENVELOPPES URBAINES PAR COMMUNES

NEUFCHATEL-
HARDELOT

Hardelot-Plage «lo� ssements arrière-li� oraux» (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

La Quarte (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Hameau-30

Hardelot-Plage «centre sta� on» (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

Neufchâtel (de la commune de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

Lo� ssement du Golf (Commune de Neufchâtel-Hardelot)  
Secteur déjà urbanisé en discon� nuité de 

l’aggloméra� on en commune li� orale

OUTREAU Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

PERNES-LES-
BOULOGNE

La Capelle-les-Boulogne (de la commune de La Capelle-les-Boulogne) Village

Pi� efaux (de la commune de Pi� efaux) Village

Pernes-les-Boulogne (de la commune de Pernes-les-Boulogne) Village

PITTEFAUX
Bancres (de la commune de Pi� efaux) Hameau-30

Pi� efaux (de la commune de Pi� efaux) Village

QUESQUES

Velinghem (de la commune de Quesques) Hameau-30

Quesques (de la commune de Quesques) Village

Pont de Quesques (de la commune de Quesques) Hameau+30

Le Verval (de la commune de Quesques) Hameau+30

QUESTRECQUES
Le Hamel (de  la commune de Questrecques) Hameau-30

Questrecques (de la commune de Questrecques) Village

SAINT MARTIN 
BOULOGNE

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Mont Lambert  (de la commune de Saint-Mar� n-Boulogne) Hameau+30

La Capelle-les-Boulogne (de la commune de La Capelle-les-Boulogne) Village

La Wa� ne (de la commune de Saint-Mar� n-Boulogne) Hameau-30

SAINT-ETIENNE-AU-
MONT

Hardelot-Plage «centre sta� on» (de la commune de Par� e de Neufchâtel-Hardelot) Cas par� culier Village

Hardelot-Plage «lo� ssements arrière-li� oraux» (de la commune de Par� e de Neufchâtel-
Hardelot) Cas par� culier Village

Ecault (de la commune de Saint-E� enne-au-Mont) Cas par� culier Hameau+30

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Conde� e (de la commune de Conde� e) Village

La Chapelle d’Ecault (de la commune de Saint-E� enne-au-Mont) Hameau+30

SAINT-LEONARD

Menneville (de la commune de Par� e de Echinghen) Hameau+30

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

SAINT-MARTIN-
CHOQUEL

Le Choquel (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau-30

Campagne� e (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau+30

Le Buisson (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau+30

Rousquebrune (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Hameau-30

Saint-Mar� n-Choquel (de la commune de Saint-Mar� n-Choquel) Village

.../...



Scot du Boulonnais - Modifi ca� on simplifi ée n°1                      mai 2021-  p.62

Scot du Boulonnais

SAMER

Bellozanne (de la commune de Samer) Hameau-30

Secteur central rural (de la commune de Samer ) Secteur central rural

Panehem (de la commune de Tingry) Hameau+30

Longuerecque (de la commune de Samer) Hameau+30

Le Breuil (de la commune de Samer) Hameau-30

SELLES

La Commune du Crocq (de la commune de Menneville) Hameau-30

Selles (de la commune de Selles) Village

Merlin (de la commune de Selles) Hameau+30

Pont de Quesques (de la commune de Quesques) Hameau+30

Le Moulin de Selles (de la commune de Selles) Hameau-30

SENLECQUES
Senlecques (de la commune de Senlecques) Village

Neuf Manoir (de la commune de Senlecques) Hameau+30

TINGRY

Tingry (de la commune de Tingry) Village

Panehem (de la commune de Tingry) Hameau+30

Halinghen (de la commune de Halinghen) Village

VERLINCTHUN
Verlincthun (de la commune de Verlincthun) Village

Menty (de la commune de Verlincthun) Hameau+30

VIEIL-MOUTIER
Vieil-Mou� er (de la commune de Vieil-Mou� er) Village

La Calique (de la commune de Vieil-Mou� er) Hameau+30

WIERRE AU BOIS
 Par� e du Secteur central rural (de la commune de Samer ) Secteur central rural

Wierre-au-Bois (de la commune de Wierre-au-Bois) Village

WIMEREUX

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Terlincthun (de la commune de Wimereux) Hameau-30

Pôle urbain de Wimereux
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

WIMILLE

Wimille (de la commune de Wimille) Village

Par� e de l’Enveloppe urbaine centrale
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

Terlincthun (de la commune de Wimereux) Hameau-30

La Wa� ne (de la commune de Saint-Mar� n-Boulogne) Hameau-30

Rupembert (de la commune de Wimille) Hameau-30

Le Pe� t Rupembert (de la commune de Wimille) Hameau-30

Pôle urbain de Wimereux (de la commune de Wimereux)
Enveloppe urbaine centrale + pôle urbain de 

Wimereux

L’Ermitage (de la commune de Wimille) Hameau+30

La Poterie (de la commune de Wimille) Hameau-30

Auvringhen (de la commune de Wimille) Hameau-30

Hameau des cinq cheminées (Wimille)
Secteur déjà urbanisé en discon� nuité de 

l’aggloméra� on en commune li� orale

WIRWIGNES

Wirwignes (de la commune de Wirwignes) Village

Le Possart (de la commune de Crémarest) Hameau+30

Enclos Moquor (commune de Wirwignes) Hameau+30

Crémarest (de la commune de Crémarest) Village

La rue à Boudet (de la commune de Wirwignes) Hameau-30

Le Tourlincthun (de la commune de Wirwignes) Hameau-30
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VI - ANNEXES
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DELIBERATION DES MODALITES DE CONCERTATION
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DECISION DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE POUR LA DEMANDE
D’EXAMEN AU CAS PAR CAS
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AVIS DEPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES DU PAS-DE-CALAIS
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AVIS DE LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DE L’ENVIRONNEMENT
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AVIS DE LA DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL
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EXAMEN CONJOINT AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (compte-rendu des PPA-15.01.2021)
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Agence d’A� rac� vité, d’Urbanisme et de Développement Economique
2, bis BD Daunou - BP611- 62321 BOULOGNE-SUR-MER Cedex

Tél : 03.21.99.44.50 / bdco@boulogne-developpement.com

Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Boulonnais
1, bd du bassin Napoléon - BP 755 - 62321 Boulogne-sur-Mer Cedex
Tél : 03 21 10 36 36 - contact@scot-boulonnais.fr


